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Maintien du Forum politique de la Tour des Prisons 
 
Le Conseil-exécutif est chargé des mandats suivants : 
1. Prendre position, dans le cadre de la procédure de consultation fédérale concernant le 

programme de stabilisation pour les années 2017 à 2019, en faveur du maintien du Forum 
politique de la Confédération.  

2. Faire en sorte que la Région capitale suisse s’investisse elle aussi en faveur du maintien de ce 
centre unique d’information, d’exposition et de manifestation.  

3. Examiner la possibilité pour le canton,  
a. de pouvoir aussi présenter ses institutions politiques au Forum politique et  
b. de s’associer aux organismes responsables du Forum politique et/ou de participer au 

financement en reversant par exemple à l’institution les revenus tirés du loyer pour lui 
permettre de couvrir ses frais de fonctionnement.  

Développement : 
Le Forum politique est une institution de la Chancellerie fédérale et des services du parlement, 
installée depuis 1999 dans les locaux du canton de Berne à la Tour des prisons en réponse à un 
besoin de la population. Le centre d’information, très fréquenté par les classes d’école, met 
gratuitement à disposition les principales publications de la Confédération. « Lieu d’échange 
d’opinions“ (cf. www.kaefigturm.ch), l’institution met à la disposition des associations et des partis 
une salle de conférence pour les manifestations politiques, sociales et culturelles. Le Forum 
politique accueille en outre des expositions, des conférences et des débats sur des thèmes 
politiques. 
Parmi les économies sur les ressources financières et les ressources humaines qu’il envisage dans 
la perspective du programme de stabilisation pour les années 2017 à 2019, le Conseil fédéral 
propose la fermeture de ce centre unique d’information et d’échanges à la fin de l’année 2016. Les 
membres du personnel dont l’implication et le savoir-faire sont également reconnus à l’étranger ont 
déjà été informés d’un possible licenciement. Un outil unique de formation politique, un lieu original 
d’information sur les institutions politiques et les sujets d’actualité, un centre d’échanges avec la 
population et avec les jeunes risque ainsi de disparaître.  
Pourtant le taux de fréquentation élevé des locaux et l’écho positif suscité par les expositions et les 
manifestations montrent bien que l’institution répond à un réel besoin. La capitale d’un pays qui 
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porte la démocratie directe au pinacle se doit de proposer à la population locale comme aux 
visiteurs de l’étranger un lieu central d’information et de débat politique. Ce n’est d’ailleurs pas un 
hasard si une intervention a déjà été déposée au parlement de la Ville pour réclamer le maintien du 
Forum politique et l’intervention du conseil communal auprès du Conseil-exécutif concernant la 
position à prendre dans le cadre de la procédure de consultation. Un comité réunissant des 
personnalités du monde politique, mais aussi de l’économie, des médias et de la culture a en outre 
lancé une pétition, qui sera adressée aux autorités fédérales.  
Epine dorsale de la Région capitale suisse, le canton de Berne a tout intérêt à ce que le Forum 
politique ne ferme pas ses portes, car il pourrait l’utiliser comme outil de formation politique. Le 
canton doit se mobiliser contre la décision du Conseil fédéral. Propriétaire du bâtiment et bailleur 
des locaux, il porte une responsabilité particulière dans l’avenir du Forum politique, compte tenu 
également du fait que des deniers des contribuables ont été investis ces dernières années dans les 
infrastructures. Pour garantir la survie de l’institution, il faut également étudier la possibilité de 
baisser le loyer demandé à la Confédération ou même de l’affecter au financement des frais de 
fonctionnement. En contrepartie, le canton et éventuellement la Ville et la Région capitale suisse 
pourraient se voir réserver un espace pour présenter des informations et mener des activités. Il faut 
aussi envisager de constituer un organisme responsable réunissant la Confédération, le canton et la 
Ville de Berne et éventuellement d’autres partenaires pour sauver le Forum politique. 
 

Réponse du Conseil-exécutif 
 

A l’exception du point 1, la présente motion a valeur de directive puisqu’elle porte sur un domaine 
ressortissant exclusivement au Conseil-exécutif. Il dispose par conséquent d’une marge de 
manœuvre relativement large quant au degré de réalisation des objectifs, aux moyens à mettre en 
œuvre et aux modalités de réalisation du mandat, la responsabilité de la décision restant en outre 
de son ressort. 
Point 1 : 
Le Conseil-exécutif soutient la revendication de la motion, à savoir le maintien du Forum politique 
de la Tour des Prisons. Le Forum politique sert d’image de marque au centre politique qu’est Berne 
et à la Région capitale Suisse et sert en particulier à diffuser des connaissances politiques dans le 
contexte national. La Confédération devrait en tenir compte. Dans sa prise de position sur le 
programme de stabilisation 2017-2019, le Conseil-exécutif veut par conséquent plaider pour son 
maintien. Le gouvernement adoptera sa réponse à la consultation lancée par la Confédération le 16 
mars 2016. Si à l’issue des débats sur la motion le 14 mars 2016 le Grand Conseil partage l’avis du 
Conseil-exécutif sur l’avenir du Forum politique de la Tour des Prisons, l’approbation du parlement 
pourra être intégrée à l’avis du Conseil-exécutif sur le programme de stabilisation. Dans sa prise de 
position du 17 février 2016 sur le projet d’avis de la CdC dans la procédure de consultation sur le 
programme de stabilisation 2017-2019, le Conseil-exécutif s’est en outre dit favorable à ce que la 
CdC rejette elle aussi la fermeture du Forum. Dans ce contexte, le Conseil-exécutif propose au 
Grand Conseil d’adopter le point 1 et de le classer. 
Point 2 : 
Dans sa lettre du 14 décembre 2015 à l’Administration fédérale des finances, la Région capitale 
Suisse s’est opposée à la fermeture du Forum politique de la Tour des Prisons. Le Conseil-exécutif 
propose au Grand Conseil d’adopter le point 2 et de le classer. 
Point 3a : 
Le Forum politique de la Tour des Prisons est aujourd’hui une institution de la Chancellerie fédérale 
et des Services parlementaires destinée à un public suisse. Il vise en premier lieu à diffuser des 
connaissances politiques dans le contexte national. Un élargissement de ses thèmes au canton de 
Berne serait difficile à négocier et, d’après le Conseil-exécutif, cela n’améliorerait pas 
substantiellement la situation financière de l’institution. On pourrait en revanche imaginer une 
présence accrue des cantons en leur qualité de partenaire de la Confédération ; ce serait un bon 
moyen de transmettre l’idée du fédéralisme. La Ville et le canton de Berne sont déjà libres de 
collaborer ponctuellement avec le Forum, idéalement au travers de la CdC, par exemple pour 
organiser des événements et des expositions sur des thèmes (inter)cantonaux de portée nationale. 
Le Conseil-exécutif propose donc au Grand Conseil d’adopter le point 3a et de le classer. 
Point 3b : 
Dans sa prise de position sur le programme de stabilisation 2017-2019, le Conseil-exécutif rejette 
explicitement tout report de charge sur les cantons. Le Conseil-exécutif n’est donc pas prêt à 
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abandonner tout ou partie des recettes de la location des locaux à la Confédération et de participer 
ainsi aux frais du Forum politique de la Tour des Prisons. Si la Confédération décidait de fermer le 
Forum, les locaux retourneraient au canton, leur propriétaire. Le canton devrait alors trouver un 
nouveau locataire. Le Conseil-exécutif propose donc au Grand Conseil de rejeter le point 3b de la 
motion. 
 
Proposition du Conseil-exécutif : 
Vote point par point 
Chiffre 1: adoption et classement 
Chiffre 2: adoption et classement 
Chiffre 3a: adoption sous forme de postulat et classement 
Chiffre 3b: rejet 
 
Le président. Die Ordnungsanträge sind damit bereinigt, und wir kommen zu Traktandum 4. Ich 
begrüsse an dieser Stelle Herrn Regierungspräsidenten Hans-Jürg Käser, und den Staatsschreiber 
Christoph Auer in unserer Mitte. Mit Ausnahme von Ziffer 1 handelt es sich hier um eine 
Richtlinienmotion. Der Motionär hat uns mitgegeilt, dass er Ziffer 3b des Vorstosses zurückzieht. 
Wie wir sehen, möchte die Regierung die Ziffern 1 und 2 annehmen und gleichzeitig abschreiben. 
Ziffer 3a möchte sie als Postulat entgegennehmen und ebenfalls gleichzeitig abschreiben. Der 
Motionär ist mit diesen Anträgen nicht einverstanden, ist das korrekt? – Der Motionär hat das Wort, 
wir führen eine freie Debatte. 
 
Bruno Vanoni, Zollikofen (Les Verts). Ich bin nicht ganz sicher, ob ich richtig verstanden worden 
bin. Ich bin ebenso wie meine Mitmotionärinnen und Mitmotionäre einverstanden mit den Anträgen 
des Regierungsrats. Ich möchte aber gerne kurz den Rückzug von Ziffer 3b begründen.  
 
Le président. Dann war dies ein Missverständnis. Sie können gerne kurz den Rückzug begründen, 

und anschliessend werde ich demnach den Rat befragen, ob wir überhaupt eine Debatte führen.  
 
Bruno Vanoni, Zollikofen (Les Verts). Ich danke dem Regierungsrat, dass er bereit ist, die 

Hauptforderungen dieser Motion zu unterstützen, bzw. dass er dies bereits tut. Es geht darum, eine 
klares Zeichen zu setzen, dass der Grosse Rat für die Weiterführung dieses Politforums im 
Käfigturm ist; ein Zeichen für die Weiterführung einer einmaligen politischen Informations-, 
Ausstellungs- und Veranstaltungsinstitution, die es in einer Hauptstadt einfach braucht. Um dieses 
klare Zeichen des Grossen Rats zu ermöglichen, sind wir wie gesagt bereit, die umstrittene Ziffer 3b 
der Motion zurückzuziehen. Es geht darum, dort den Handlungsspielraum offen lassen zu können. 
Wir bitten also um eine klare Zustimmung zu diesem Vorstoss. Diese würden wir auch als Zeichen 
gegen die bereits laufenden Schliessungsschritte verstehen, die bereits in Gang sind, bevor das 
Vernehmlassungsverfahren abgeschlossen und ausgewertet ist.  
 
Le président. Ich wiederhole kurz: Die Motionäre sind mit den Regierungsanträgen einverstanden, 
und Ziffer 3b ist zurückgezogen. Gibt es Opposition gegenüber diesen Anträgen? – Das ist nicht der 
Fall. Dann stimmen wir direkt über diese Anträge ab, und ich erlaube mir, eine gemeinsame 
Abstimmung über alle Ziffern gemäss den Anträgen der Regierung durchzuführen. Ist dieses 
Vorgehen bestritten? – Das ist nicht der Fall. Wir kommen damit zur Abstimmung. Wer den Vorstoss 
gemäss dem Antrag Regierung, annehmen und abschreiben will, stimmt ja, wer dies ablehnt, 
stimmt nein.   
 
Vote (proposition du Conseil-exécutif : ch. 1 et 2, adoption et classement ; ch. 3a, adoption sous 
forme de postulat et classement) 

 
Décision du Grand Conseil : 
Adoption de la proposition du Conseil-exécutif 
Oui 145 
Non     0 
Abstentions     1 
 

Le président. Sie sind den Anträgen der Regierung einstimmig gefolgt.  
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